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-neuviime jour du mois de Mars, dans'a dix-ftptiéme année du Règede notte -Souvrain

Seigneur GEORGE Trois, par la Grace de Disu, Roi de la Grande Bretagne, de
-France, et dIrande, Déofetr de tafoi, &c. &c, &c. dans Larn& de· nt Seigneur
>ndJpt censfoixante et dix-Jept.

Par ordre de Son Èxcellence,
(Signé) J: Wu.IzAMs, C. L. C.

C'radidt par ordre de Son £xcellente
F. J. CUGNET, S. F.

C A P XI.

SR D)O N NA N CE

Pour réparer, réformer et entretenir les Grands Chemins publics et les Ponts
dans la Province -de QuEBE C.

L ES Ohemins roiaux ainfi que les routes et les ponts étnt en tès manvais état dans
- cette Province: Il eft Statué et Ordonné par Son Excellence le Capitaine-géné.

rai et Gouverneur en Chef de cette Province, de l'avis et confentenent du 'Confeil Lé..
giflatif d'icelle ce qui-Cuit; 'que les Chemins roiaux -auront trente pieds de argefir entre
deux foffés de trois pieds de largeur fur la profondeur néceffaire à l'égoûtement des
caux. Ils feront clos de chaque côté avec de bonnes clotures en poteaux et en perches,
d: façon que les clotures puifferit être ôtées th-teue année avànt l'Hiver dans les en.
droits que le Grand Voier ordonnera, afin d'empêcher les néges de fe ramaifer dans les
chemins. Il fera cependant pdrmis d'avoir.des clôtures ftables en piqueti dans les en-
droits où le Grand Voier penfera qu'elles -ne potirront .tre préjudiciables aux chemins
qui y joindront. Et où les dits chemins roiaux ne feront póint déja de la largeur de
trente pieds, le Grand Voier, -s'il lejuge néceffaire oti praticable, les fera élargir par
ceux obligés de les-entretenir.

11. Tous prqpriétaires ou fermiers de terres joign:mtes à tmus chemits roiaux les
entretiendront en bon état fur la devanture des terres dont ils font propriétaires ou fer-
imers, entretiendront et rêparerdnt aulti les ponts fur les ftmlls ou ruiffeaux qui. n'au-
ront pas plus que quatre pieds de largeur, netteiront et recallcront les foirés des deux
côtés des dits Cheinus roiaux, et entretiendront W& clotures telles qu'elles font ordon.
nées par·le premier article de cette Ordonnance, fois peine d'unie amende de Dix (hel-
lings pour chaque riégligence.

Tous propriétaires ou f ermiers de terres ferdnt tenus à faire leurs-travaux, foit que les
terres foient tenues conjointement ou féparémetit ou pour 1 úfage, ou aux droits d'au-
tres particuliers.

Mais lorfique de tels chemnitis pafierbnt entre la lgie de deûux habitans, ils feront en.
tretenus en corvé.; par ceux à qui le Grand Voier ordonne'a de le f.ire, fuivant fa ré-
partition, fous peine de le même -amende de Dix thclligs' pliu. charlue aéugence.

III. Les routes feront toujours faitesdans la ligne de lýparauon de deux conceflions,
dé vinigt pieds de largear avec un foflé de trois pieds de largeur de chaque côté, fur la
profondeur néceffaire à l'égoutement des eaux. Ils feront clos des deux côtés. Les
foliés et une'cloture feront faits et entretenus en bon état, en corvées, par les habi-
tans de la concelion qui auront dcmanrd6 les dites routes> fuivant la répartition et les
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